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PROJFT DE L'ACTE CONSTITUTIF

DE LA SOCIETE AFRICAINE DE LVZNFRGIE SOLAIRE

Preambule

Les societes rationales cU- 1'energie solaire au nom duquel le present

Acte ccnstitutif est signe :

Conscientes df s avantages qui derouleraient de la mise en commun de

perience pratique, du s voir faire technique et sci'entifique entre hommes de

science, ingenieurs et techniciens ayant dee activites dans diyerses institui

tions de la region s'occupant de l'energie solaire, eolienne et a base de gaz

df fermentation,

Considerant cpie la cooperation entre pays africains est le meilleur mo#

yen de se prouver de tels avantages, grSce a. la creation d'une association

africaine dc l'energie solaire,

soett ccanrarons ie c^ qui suit ;

Creation et nom

Un^ societe savantc ditc la Societe africaine de I'energie solaire (ci-

apres denommee "la Societe") est creee par le present Acte constitutif; elle

fonctionne et rst regie eelon les dispositions du present Acte constitutif.

ARTICLE 2

Definitions

Au fin du present Acte constitutif :

- par "Societe" on entend la Societe africaine de l!energie solaire.

- par "Conseil" on entend le Gonseil africain d l'energie solaire,

- par "President" on entend le President d< la societe africaine de

l'energie sol-ire,

- par "S<cretaire" on entend le Secretaire de la■Societe africaine de

l'energie solairf.
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r: Objeotif de la Societe

Les objectifs de la Societe sont l^s suivants :

1. Fncourager le developpcment de l'energie solaire, eolienne et a

base de gaz dr fermentation, et l'utilisation de ces energies en Afrique.

2. Servir de centre de discussion et de cooperation entre homines de

science, ingenieurs, techniciens, et associations s'occupant de 1'energie

solaire en Afrique.

; 3. Foumir des informations sur Igs rechcrches et decouvertes soien-

tifiqu.cs et, techniques. -

4, Ftablir et faire appliquer dcs normes profossionnelles chez les

hommes de science, les ingenieurs et techniciens travaillant dans le domaine

de lfenergj.e solaire.

5* Aidtr a elafeorer des programmes ayant trait a 1'energie solaire

sur le continent africain,

6, Aider lcs gouvernements africains a se procurer les services et

a assurer la formation de specialiotes pour repondre a leurs besoins en

main-d!oeuvre dans le domaine dc l'energie solaire.

7. Publier un bulletin de liaison et ou d&s publications dans le do-

maim du developpemmt de 1'energie solairef eolienne et a base de gaz de

frrm^ntation en Afrique.

ARTICLE 4

Siege

1/ siege d- la Societe cst a , en Republique de

;.„......• (ci-apres denommee "le pays h6*te!)«
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ARTICLE 5

Membres de la Sooiete

Sont admis en qualite de membreB de la Societe tous l*s hommes de scien

ce, ingenieurs et technicians ainsi que les institutions s'interessant a tout

aspect de 1'encrgie solaire on Afrique.

ARTICLF 6

Admisciondes membr' s

(a) Toute personne desireuee dc d venir membrc dt la Soci^te doit

presenter une demande dfadmission en romplissant le formulaire prevu a cet ef-

fet. Lc Secretairr au nom du President et avec 1 Approbation ulterieure du

Cons'il, admet oettc prrsonne en qualite de membre de la Societe«

(b) Toute institution desireuse dc devenir membre de la Society doit

presenter une demande par ecrit au Secretaire, Le Secretaire, au nom du Pre

sident >t avec l'approbation ulteriture du Conseil, admet cette institution

en qualite de membre d: la Societe.

(c) Le President peut avec l'approbation du Conseil, inviter une

institution a devenir membre dr la Socie"te.

ARTICLE 7

Statut de la Society

1. Pour pouvoir att^indrc bcs objectifs et s'acquitter de sts fono- '

tions, la Soci^te jouit dans chaque Itat membre de la p^rsonnalite juridique

avec capacite d'acquerir et dfaliener des biens meubles et immeubles, dc pas

ser drs contrats, d!rngager des poursuites et d'etre poursuivie en justice,

2» La Soci^te conclut avec le gouvernenKnt du pays h8te un accord con-

cernant lrs installations, services, privileges et immunites qui sont juges

necessaires au bon accomplissement de ses fonctions.
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ARTICLE 8

Cotisation dcs membres

(a) Tout particulier membrt de la Societe doit verser une cotisation

dl-un montant d-- ?0 dollars d s E-U au moment de son admission, puis le premier

jour df chaque annee civile.

(b) Le montant minimum d' la cotisation pour les institutions membres

de la Societe est de 100 dollars des E-U et doit Stre verse au moment de ^ad

mission, puis le prcmi r jour dt chaque annee civile,

ARTICLE 9

Retrait de la qualite de membre

Le Conseil p ut decider de retirer ca qualite de membre a tout membre de

la Societe s'il considerr que son maintien au sein de la Societe n'est pas

-dans'I1interfrt.de cette derniere. Fn tout etat de cause, un membre perd cette

qualite lorsque l'arrier^de ses cotisations ost de plus dedeux ans.

ARTICLE 10

Bureau de la Societe

(a) Le bureau de la Societe se compose dfun Presid nt, de deux Vice-

Rresid-nts, d'un Secretaire, d'un Tresorier et d»un Tditeur-Redacteur en Chef,

elus tous les deux ans au cours d!un assemblee g^nerale,

(b) Tous 1's membr<-s du Conseil sont reeligiblcs pour un nouveau man-

dat. . .. ■

... ARTICLE 11 ,

Conseil de la Societe

(a) Le Conseil de la Societe" se compose dps membres du Bureau de la

Societe et d' cinq autres membres elus tous les deux ans au cours d*une assem

blee gerierale do la Societe.
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(b) Le Conseil so reunit au moins une fois par an,

(c) Le Conseil etablit d^s regies et regl<ments visant a assurer le

bon fonctionnpmrnt de la Societe.

ARTICLF 12

Attributions' du Bureau ''

(a) Le President est le porte-parole de la Societe et preside toutes

lee reunions de la Societe et du Conseil*. Eh l'absenpe/fcu President, , la pre-

sid^nce est assuree. par les Vice-Presidents, dans l»ordre ou ils ,ont ete e*lus.

(b) Lc Secretaire dresse un proces-verbal des reunions du Conseil et

*de la Societe et etablit la liste des membros, Le Secretaire accomplit ega^e-

ment, outre Irs fonctions enoncees a 1'Article 6 du present Aote constitutif,

cellf^-que lui assigne le Conseil.

(c) Le Tresorier est responsable devant le Conseil de la gestion des

finances dr la Societe*

(d) L'Mitcur-Redacteur en Chef tst responsable devant le Conseil de

la publication bulletin, et/pu-des.autres"lpublications>.d« la Societe.

ARTICLE 13

Reunions officielles
\ ~'. " ■

a) La Societe timt chaqu< annee, aux lieux et dates fixes par l'Assemblee

generale d^ux ans a l'avance, une conference au cours de laquelle ellc passe

rn rfvue 1-s progres realises sur le plan de l!utilisation de l'energie solai-

re, eolicnne et provenant du gaz de fermentation, les nouvelles methodes .de

promotion de ces energies en Afrique, elle examine les documents techniques

interessant lfAfrique et elit le Bureau de la Socie"te"»

b) Le. derniere seance de la conference cst consacree aux affaires couran-

tes pt a I1election des membres du Bureau.

c) Lr Conseil se reunit au debut et a la fin de chaque conference et

toutes les fois que le Conseil le decide.
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d) Lf President petit, a son gre, convoquer tmc reunion extraordinaire

du Conseil,

ARTICLE 14

Dispositions ficencieres

1» L-b resources financieres d<- la Societe se composent des cotisations

payees par Ics membras, particulicrs rt institutions, de l'assistance, de

l*aide, d s dons, prfts, legs' ou subventions provenant de gouvernements,

d1institutions financieres, d1organisations intcrnationales ou de particuliers,

du produits d s ventes drs publications de la Societe, drs droits et redeven—

ccs percus par la Societe en vertu des dispositions du present Acte consti—

tutif.

2* Sous reserve des regies financieres qui peut edicter ie Conseil# lc

budget d^ la Societe est gere par le Tresorier, sous l#autorite du President

de la Societe,

ARTICLE 15 ;

Comite scientifique d'organisation

A la reunion qu*il tient a la fin de chaque conference, le Conseil au—

torise la creation d!un Comite scirntifique d1organisation compose d'un

President, dfun Secretair? et de sept autres personnes au moins, afin d'or—

ganiser la prochaine conference.

ARTICLE 16

interimur

Lc Consril prut edioter dec regies rt reglements propres a faciliter la

bonne marche de S's activites et le bon fonctionnem^nt de la Societe en gene

ral*



E/CN.H/HHD/E/22
Page 7

ARTICL1: 17

Le quorum du ConBeil est de cinq p-rsonnes. Le quorum requis a la der-

niere seance dc la conference consacree aux affaires courantes et a, Election

des membres du Bureau eat de 12 personnes ou d'un tiers des membres, le chif-

fre r'tenu etant le plus bas,

. . ■ ARTICLE 18

Distinctions et prix

Sur. rrcommandation du Conseil ou d'un comite cree a cet effet, la Socie-

te p-ut accorder unc distinction a l'un dc scs membres ou a toute autre prr-

eonne pour services rrndus a la cause de l'energie solaire en Afrique. Le ti-

trf ou la distinction ainsi accordes sont soumis a I'approbati6n du Conseil.

, , - .. ; ARTICLE 19 . ,

Publications

a) A la fin dc chaque conference do la Societe de l»energie solaire en

Afriquo, scs travaux seront publies sous la direction de l*rditeur-redacteur

en chef, .seconde par un comite de redaction nomme par le Conseil.

. .:t>) La presentation de la publication des travaux de la Conference sera

conforrae aux normes edictees par le; Conseil.

c) Le Conseil prut autoriser la par\ition d'autres publioationsr a titre

ficpptionncl ou regular, et decide du titre, de la presentation et de la

frequence dc parution do cette ,publication*

ARTICLE 20

Amendements

1. Le present Act* constitutif pcut §tre amende par une decision prise

a la majorite des dtux tiers dc l'Assemblec generale,

2. Aucun amendem^nt propose au present Acte constitutif ne sera examine
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par l'assemblee generale s'il n'a pas ete porte a la connaissance de tous

Irs mcmbrts do la Societe trois mois avant la reunion a laquelle il doit

e"tre examine.

ARTICLE 21

Dispositions finales

1. Lr preVnt Act. constitutif, dont lee tcartes anglais, et fran-

cais font egalfnvnt foi, sera depose aupres du Secretaire executif de la Com-

mission economique des Nations Units pour l'AfriqutJ.

2. Le present Actc constitutif entrera en vigueur lorsqu'il aura ete si-

gne aunom dc sept Xtats membrts de la Commission economique des Nations Unies

pour l'Afrique et seraouvcrt a la signature au Cabinet du Secretaire execu-

tif a partir du 1979*

3. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront

deposes aupres du Secretaire executif &'. la Commission economique des Nations

Uhies pour l'Afrique,

4. Le Secretaire oxecutif d; la Commission economique des Nations Unies

pour. l'Afriquc communiquera au Secretaire de la Societe, a tous les Etats mem-

Tares de la Commission economique des Nations Unies pour l'Africrue et a l»Orga-

nisation dc 1 "unite africaine, dte copies cc-rtifiees conformes du present Acte

constitutif ainsi qut des renseignements touchant la ratification, l'accepta-

tion, l'approbation ou I1adhesion du present Acte constitutif.

EH FOI DE QUOI, les soussignes, a ce dument autorises par leur gouver-

ndn-nt ou 1-ur Societe nationale dr l'energi< solaire, ont signe le present

Acte constitutif a la date indiquee sous Ifur signature :


